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Temps de travail 13h00 avec une heure de
pause.

Par Valaja93, le 20/02/2020 à 14:55

Bonjour,

Je travaille dans la sécurité (IDCC1351) et j'ai rencontré une personne qui fait des horaires un
peu bizarres, voici comment se décompose sa journée de travail :
il commence à 07h30 - 20h30 avec une heure de repos de 12h00 à 13h00 sans la posibilité
de rentrer chez lui mais, il y a une salle de repas.
Personnellement, je trouve cela bizarre parce que c'est la première fois que je vois cela en 19
ans de carrière.
Je pose cette question parce que je suis dans le CSE et je veux faire modifier ces horaires en
cas d'illégalité.

Merci de la réponse apportée qui peut aider des personnes.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


